
Division des Personnels Enseignants 
 
DIPE/10-479-355 du 04/01/2010   
 

AVANCEMENT DE GRADE HORS CLASSE DES PROFESSEURS CERTIFIES, 
DES PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL ET DES PROFESSEURS 

D'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE AFFECTES DANS L'ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR ET LES SERVICES ACADEMIQUES - CAMPAGNE 2010 

 
Références : Décret N 70-738 du 12 août 1970 modifié - Décret N 72-581 du 4 juillet 1972 modifié - 
Décret N 80-627 du 4 août 1980 modifié - Décret N 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié - Note de 
service ministérielle 2009-176 du 1er décembre 2009 (B.O.E.N  47 du 17/12/2009) 
 
Destinataires :  Destinataires :  Messieurs les présidents de l’Université de Provence, de l’Université 

de la Méditerranée, de l’Université d’Aix-Marseille III, de l’Université d’Avignon et des 
Pays de Vaucluse - Monsieur le Directeur de l’IEP - Monsieur le Directeur de l’Ecole 
centrale de Marseille - Mesdames et messieurs les chefs de services académiques  

 
Affaire suivie par : Mme ROUX-BIAGGI - M. GUIGOU - Tel : 04 42 91 73 48 - Mme TORTOSA-
ANDREETTI - Tel : 04 42 91 73 64 - Fax DIPE : 04 42 91 70 09 - Mel : ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 
La présente circulaire indique les modalités d’inscription au tableau d’avancement établies en vue des 
promotions à la hors classe des professeurs certifiés, des professeurs de lycée professionnel, des 
professeurs d’éducation physique et sportive et des conseillers principaux d’éducation, fixées par la 
note de service ministérielle visée ci-dessus. 
 
Les personnels affectés dans le second degré font l’objet d’une circulaire séparée. 
 
Je vous rappelle l’importance  que revêt votre implication dans ce dossier. Aussi, je vous invite à 
veiller, tout particulièrement, à informer vos personnels des avis que vous serez amenés à formuler. 
 
 
 I - ORIENTATIONS GENERALES 
 
 
Je vous rappelle qu’en conformité avec les dispositions statutaires en vigueur, les dossiers de tous les 
agents promouvables doivent être examinés. Les enseignants en situation particulière (décharge 
syndicale, cessation progressive d’activité, congé de longue maladie…) sont promouvables et doivent 
être examinés au même titre que les autres enseignants. L’établissement des tableaux d’avancement 
privilégie la valeur professionnelle qui doit faire l’objet d’un examen approfondi. Elle est mesurée 
notamment par les notations, l’expérience et l’investissement professionnel. Il conviendra, à cet égard, 
de vérifier que les personnels méritants les plus jeunes bénéficient d’abord d’un avancement plus 
rapide d’échelon avant de bénéficier d’un avancement de grade. De même, une attention particulière 
sera portée à la promotion des agents les plus expérimentés ayant atteint l’échelon le plus élevé de la 
classe normale, soit le 11ème échelon, et dont les mérites incontestés ne peuvent plus être reconnus 
qu’à l’occasion d’une promotion de grade.  
 
II - 1 – CONDITIONS D’ACCES :  
 
Pour accéder à la hors classe de leur corps, les personnels doivent remplir les conditions suivantes :  

 - Etre en position d’activité, mis à disposition d’une autre administration ou d’un organisme, ou 
en position de détachement ;  

 - Avoir atteint au moins le 7ème échelon de la classe normale au 31.12.2009 ;  
 - En outre, les professeurs certifiés et les professeurs d’EPS doivent justifier au 01.09.2010 de 

7 ans de services effectifs dans leur corps ou de services en position de détachement depuis 
leur nomination dans leur corps. 

 - Tout personnel remplissant les conditions statutaires verra sa situation examinée. 
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 - L’exercice d’au moins 6 mois de fonction en qualité d’agent hors classe est nécessaire pour 
bénéficier d’une pension de retraite calculée sur la base de la rémunération correspondante.  

  
  

 
 II - 2- CONSTITUTION DES DOSSIERS SERVANT A L’EXAMEN  DE LA VALEUR 
         PROFESSIONNELLE :  
 
   La constitution de leur dossier s’effectuera par le biais d’un support « papier ». En effet, l’outil de 
gestion Internet dénommé I-prof, mis en place pour les enseignants du second degré n’est pas 
accessible au sein de vos établissements.  
Pour vous aider dans cette opération, vous recevrez, par courrier, la liste des personnels 
promouvables, ainsi qu’un dossier « papier » comportant une fiche d’évaluation (Annexe 1).  
Vous voudrez bien :  

 - le faire parvenir aux intéressés afin qu’ils le remplissent et le complètent ;  
 - me le renvoyer - dûment complété après l’avoir contrôlé, vérifié et revêtu de votre avis et 

de votre signature, - sous deux formes :  
 

d’une part, par l’envoi d’un courrier électronique à l’adresse suivante :  
jean-francois.guigou@ac-aix-marseille.fr  

d’autre part, au moyen d’un envoi par courrier postal, (documents originaux signés par les deux 
parties).  
L’absence d’une telle démarche empêchera la validation du dossier. 
 
Votre avis sera saisi par mes services par le biais de l’application I-Prof.  
 

L’accès à la hors classe représentant un enjeu de carrière important, je vous engage en votre 
qualité de gestionnaire de ressources humaines, à veiller au bon déroulement de cette 
opération en explicitant vos choix aux personnel dont vous avez la responsabilité. A cette fin, 
vous les inviterez à dater et signer le document dans le cadre prévu à cet effet. Un exemplaire 
leur sera remis et un exemplaire conservé dans vos services.  
                                    
 
III - FORME ET CONTENU DE L’AVIS : 
 
 
L’avis des présidents d’université, directeur d’établissement ou des services,  portera aussi bien sur 
l’implication dans la vie de l’établissement que sur la diversité du parcours professionnel, les 
qualifications et compétences.  
 
Après avoir contrôlé le dossier remis par l’enseignant, en particulier les titres et les diplômes, vous 
procéderez à son évaluation qui sera fondée sur les critères définis en annexe 2.  
Elle prendra la forme d’une appréciation littérale (MAXIMUM 6 LIGNES) et d’un avis d’ensemble 
sur le dossier. Je vous rappelle que vous disposez d’une échelle d’avis qui se décline en 4 degrés :  
 
                     
 

TRES FAVORABLE 
FAVORABLE 

SANS OPPOSITION 
DEFAVORABLE 

 
 
Cette échelle vous permet de graduer votre appréciation et  de différencier l’évaluation de chacun de 
vos promouvables.  
A ce titre, afin d’assurer le traitement le plus équitable entre les professeurs promouvables de tous les 
établissements, je vous engage à utiliser pleinement votre quota d’avis « Très favorable » dans la 
limite maximale de 20% du total des avis que vous avez à formuler par corps et pour une même 
université ou service. Lorsque l’effectif des personnels à évaluer est inférieur à cinq,  l’évaluateur 
pourra cependant formuler un  avis « Très favorable ». 
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Préalablement à l’ouverture de la campagne d’évaluation, vous serez destinataires d’un courrier vous 
indiquant le contingent d’avis « TRES FAVORABLE » qui vous est alloué. 
 
J’insiste sur le fait que les avis « DEFAVORABLE» doivent se limiter aux promouvables pour lesquels 
l’investissement professionnel est faible voire inexistant. 
 
A la suite de votre appréciation, et au vu des éléments du barème, j’attribuerai une bonification 
graduée comme suit:                                                                               
                                         → EXCELLENT (90 points) 
                                         → REMARQUABLE (70 points) 
                                         → TRES HONORABLE (50 points) 
                                         → HONORABLE (35 points) 
                                         → SATISFAISANT (25 points) 
                                         → INSUFFISANT (0 point) 
 
 
 
L’ensemble des dossiers, regroupés par corps (certifiés – EPS – PLP–CPE) et par discipline devra 
parvenir au plus tard pour le :  

Le vendredi 5 mars 2010, à l’attention de M. J-François Guigou 
au RECTORAT, sous le timbre de la division des personnels enseignants,  

au BUREAU DES ACTES COLLECTIFS  
Place Lucien Paye  

13621 - Aix-en-Provence – cedex 1  
 

 
 

Après avoir recueilli vos avis fondés sur un examen approfondi de la valeur professionnelle de 
l’enseignant et en tenant compte d’un objectif d’équité entre disciplines, j’arrêterai le tableau 
d’avancement pour toutes les promotions.  
 
Je vous demande d’apporter une attention particulière à l’information individuelle des personnels 
concernés, y compris les personnels absents (décharge syndicale, congé de maladie, maternité, 
congé de formation…) par tout moyen à votre convenance. 
 
Je vous remercie de votre collaboration et de l’attention que vous porterez au traitement de ce dossier 
important.  
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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